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La norme et ses exceptions : 
queLs défis 

pour La règLe de droit ?
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vendredi 16 novembre 2012
9 h - 17 h 30

faculté de droit et de science politique 
salle des actes 

3, av. robert schuman - aIX-eN-proveNce

Depuis 2008, l’Institut Louis Favoreu a entamé un cycle de recherches 
portant sur la normativité. Un premier colloque, intitulé « Autour de la qualité des 
normes », s’est tenu à Aix-en-Provence, les 24 et 25 octobre 2008 ; un deuxième 
colloque, consacré à « L’efficacité des normes juridiques : nouveau vecteur de 
légitimité ? », a été organisé à Aix-en-Provence les 5 et 6 novembre 2010. Les 
actes ont été publiés dans la collection « A la croisée des droits » aux éditions 
Buylant et Larcier, respectivement en 2010 et 2012.

Ce troisième colloque s’intéresse aux exceptions à l’applicabilité et à la 
généralité de la norme. Sous ce terme d’« exceptions » se cache en réalité 
une multitude de phénomènes qui ont pour caractéristique de mettre à 
l’écart l’application de la règle dans un certain nombre de cas, plus ou moins 
précisément déterminés.

…/…
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Il s’agit dans un premier temps de clarifier ce que recouvre, en droit, ce terme 
apparemment banal et usuel d’exceptions. La doctrine s’est, jusqu’à présent, assez peu 
intéressée à cette question. En pratique, exceptions, dérogations, exemptions, dispenses, 
privilèges, exonérations etc. semblent autant de termes utilisés indifféremment. Un travail 
de clarification et de définition s’impose donc pour mieux appréhender ce phénomène 
« exceptif  »  et répondre, notamment, à trois séries d’interrogations. Tout d’abord, 
quelle est la source, l’origine de ce phénomène ? S’agit-il d’une seule norme qui prévoit 
elle-même les cas dans lesquels elle ne s’applique pas ou, au contraire, de plusieurs 
normes qui sont en conflit, ce qui permettrait par exemple de distinguer les exceptions 
des dérogations ? Ensuite, quelle est la portée de ce phénomène ? L’exception est-elle 
individuelle ou générale, ce qui pourrait permettre de la différencier des dispenses 
ou des privilèges ? Enfin, quelle est la durée de ce phénomène ? L’exception est-elle 
temporaire, avec une éventuelle possibilité de reconduction, ou plus pérenne ? A-t-
elle vocation à la normalisation ? Autant d’axes de recherche qui constitueront le fil 
conducteur d’une première demi-journée visant à mieux appréhender le phénomène 
« exceptif  ».

 

Dans un second temps, il s’agit de comprendre, de justifier voire de juger ce 
phénomène. Le recours aux exceptions est souvent motivé par une meilleure adaptabilité 
de la norme juridique qui, confrontée au réel et aux faits, doit en épouser les contours 
afin de mieux les régir. Émergent ici l’exigence d’une plus grande efficacité de la 
norme juridique, d’une meilleure acceptabilité sociale, voire d’une plus grande justice 
par l’intermédiaire d’une norme « sur mesure ». A travers le phénomène « exceptif  
», la norme devient individualisée, personnalisée et concrétisée. En contrepartie, la 
multiplication des exceptions engendre une complexité accrue, un manque de lisibilité 
et de cohérence de la norme juridique, voire une plus grande inégalité entre ses 
destinataires. A terme, on en vient à se demander si les caractéristiques même de la 
norme juridique, en particulier sa généralité et son abstraction, ne sont pas susceptibles 
d’être remises en cause par la généralisation et la banalisation de ce phénomène « 
exceptif  ». C’est à l’ensemble de ces questions que le colloque se propose, si ce n’est 
de répondre, tout au moins de se confronter.

DE L’ExCEPTIon à LA règLE oU qUAnD L’ExCEPTIon DEvIEnT LA règLE… 
 ariane Vidal-naquet, Professeur à l’Université d’Aix-Marseille

les exceptions en droit : 
coMMent saisir le phénoMène exceptiF ?

Sous la présidence d’andré roux, Professeur à l’IEP d’Aix-en-Provence 

LA noTIon D’ExCEPTIon : EFForTS DE CLArIFICATIon
 Luc Heuschling, Professeur à l’Université du Luxembourg 

L’ExCEPTIon ET LE PrInCIPE : L’ExEMPLE DES nIChES FISCALES 
 martin collet, Professeur à l’Université Panthéon-Assas

ExCEPTIonS ET DÉrogATIonS à TrAvErS LA règLE D’UrBAnISME 
 alix perrin, Professeur à l’Université de Bourgogne

STAnDArDS EUroPÉEnS ET ExCEPTIonS nATIonALES
 marthe fatin-rouge stéfanini, Directrice de recherches au CnrS

LES norMES InTErnATIonALES DE DroITS DE L’hoMME FACE AUx rÉgIMES ET LoIS D’ExCEPTIon
 Hélène tigroudja, Professeur à l’Université d’Aix-Marseille

les exceptions et le droit : 
coMMent Juger le phénoMène exceptiF ?

Sous la présidence de Jacques caillosse, Professeur à l’Université Panthéon-Assas 

LE PrInCIPE D’ÉgALITÉ FACE AUx ExCEPTIonS
 pierre de montalivet, Professeur à l’Université Paris-Est Créteil

L’ExCEPTIon ET L’ADAPTATIon DU DroIT AU FAIT
 Laetitia Janicot, Professeur à l’Université de Cergy-Pontoise

LE DroIT DE L’UnIon EUroPÉEnnE ET LES STATUTS DÉrogAToIrES
 delphine dero, Professeur à l’Université Paris Descartes

LE jUgE FACE AUx ExCEPTIonS
 xavier magnon Professeur à l’Université de Toulouse 1-Capitole

rAPPorT DE SynThèSE
 pierre delvolvé, Professeur Emérite de l’Université Panthéon-Assas, Membre de l’Institut
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